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-.cte pour amender <Ie nouveau I Acta ! 
concernant la Cour Suprême et la Cour i A
de l'Echiquier. Québac, *2.

Acte pour amende» un Acte adopte h la I.» séance eat ouverte à trois heures, 
présente session intitule " Acte pour L'honorable M. ROBERTSON dépose 
amender l'Acte concernant la compagnie „ne requête de la part de la corporation du 
du chemin de fer Central de Sainte La the- collège Biahop et lune du bureau des di- 
rine et de Niagara. recteurs de l’université. Ces requêtes sont

Acte pour amender I Acte des .-lections semblable* en subetance.EUe» font d’abord 
fédérales. allusion à la clause de l'acte de l'Amérique

Acte pour amender I Acte concernant britannique du Nord relativement aux «ne- 
l’inspection des liai eau va vapeur. tiiutlone classiques de diverses dénomlna-

Acte concernant cer aines avances faites tions religieuses et elles finissent en rea 
par le gouvernement » la commission du termes : •• Vos requérante demandent et 
havre de Québec. sont prêts à prouver que l’université dn

Acte pour amender de nouveau I Acte de collège Biahop est et était à lVpoque de 
riété foncière dans les territoires du l’Union une église anglicane et par consé

quent une école dissidente d’instruction 
publique et qne ses droits et privilèges 
sont enfreints par les lois dn barreau de 
1881 et de 1886. Lors de l’union, la qualifi
cation pour l'admission a l’étude se bor- 0>v. —t t-»«b«e, Sen*»*, Débile, qui «un 
nait à la connaissance de la langue an- son igaoroee» et .* relie, croit avoir perde 
glaise ou française avec le latin et la preuve «awoi sa y «gaeor de t»riw et » es-
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la syntaxe, de la méthode, versification, 1 r«tm savraaia Parte 4* Mémoire. Là. 
belles - lettres, rhétorique et de phi- | ••‘•lé M| Irritabilité d* T*swp*r*m#et, 
losophie inclusivement ou aucun autre »auf ua_#t dvpsn sur la .'gui# et tous cours complet d'études classiques en- î ®*J****4
Hj1mll8en|*ee dan* •de8 ,w114fe8 incorporé*, essall*. peu vest trauver un remede aflicace ea 
séminaires ou universités, de sorte que le f ee^rrmi d*notrespéolBque lfo23, une cure 
cours d étude suivi au collège Bishop était mervelllen-eet certain*. Il doiuie U Vlgaeur 
ipso facto d'éducation libérale requise pour de La Jeime-we et restaure le eyst'-ee complet 
les aspirants à l’étude du droit. Cela fut fh7“1 '* vieQ*®« ehea les jeune* en donnant de

a» jsîs aenSsiSS^SSSrS
ignorance ou defiance dee garanties accor- main. A , aide de notre spéoUque No. 13 ieeeas 
dées aux écoles dissidentes par la section les pins oU tleéa peuvent être gu.'ris en moins 
de l’acte du l’Amérique Britannique du do 'r nt- lours. Chaque paquet cost'lent ua
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barreau ao JBBl et encore dans 1 acte du erète* de qnelqne durée qu’elle ait été. Ven 
barreau de 1886, changement par lequel le <lu d’après a nre dareuetle ear Sorti qu’il ©pe- 
co ut role des examens pour l'étude et la rora une «uérlaeH. Fri* $& Compegale da 
pratique a été placé entre les mains du Méd-cine de Toronto. Toronto Ont 
conseil général du barreau investi de pou
voirs extraordinaires permettant au con
seil général de dicter au moyen des pro
grammes publiés par lui, les sujets aux
quels les candidats pour l’étude seront 
eouinis dans les examens par écrit et de 
vive voix, ainsi que le cours à être suivi, le 
nombre et les sujets des conférences à être 
données aux universités, toutes choses 
sans lesquelles les privilèges accordés aux 

dues de runiversité et aux étudiants 
.ront sans valeur.'’

*' Ainsi, le conseil

ender l'Acte 
entachées d' 
s biens engages PARLEMENT PROVINCIAL!53Cn,."ZZZ„rt

puls 18841 Sur 7,410 lois adoptees en vingt j 
années, 45 ont été désavouées comme suit: : 
3 pour Québec, 8 pour Ontario, 5 pour la . 
Nouvelle-Ecosse, 1 pour le Nouveau-Bruns- i 
wick, 12 pour le Manitoba, 14 pour la Co
lombie Anglaise, et 2 pour ITle dn Prince- 
Edouard.

Depuis la confédération, trois lois de 
Québec ont été désavouées. SI les libéraux 
veulent attaquer les conservateurs pour 
abus de ce pouvoir, qu’ils réfèrent au nom
bre de loi* désavouées par chaque parti. 
Pendant cinq années d’administration, 
les libéraux ont désavoué 23 loin, et les

pour aroi 
patentes
enu-nt des LOTERIE NATIONALE DE COLONISATION

du i Sous le patronage de M. le caré A. La belle
An profit de f Œuvre des Sociétés Diocésaines de Colonisation de la province de Québee. 

Fondée en Juin 1884, sous l’autorité de l'Acte de Québec, 38 vict.. chap. 36.

LE DOUZIEME TIRAGE MENSUEL AURA LIEU LE

}MERCREDI, 20 JUIN 1888, A 2 HEURES ftflfc

Valeur des Lots, - - - $60,000
conservateurs seulement 22 en quinze an- 1ère SERIE { 

2ee SERIE {
} $1.00 le Billet 
} 25 ets le Billet

Valeur des Lots, .... $50,000 
Gros Lot : (Ja immeuble de - 5,000M. Casgraln parle jusqu'à minu 

cette heure, M. DAVID propose l’*j 
ment et la séance est levée.la propriété 

Nord-Ouest.
Acte pour amender un Acte adopte a la 

présente session intitulé " Acte concernant 
la compagnie du cl' -min de 

ad, Sliefford et Chnmhly.
certaine co 
fédéral et 1 
canadien

Valeur des Lots, - - - - $10,000 
Gros Lot: Un immeuble de - 1.000

cteconcernant 
fer de Stans- TOUT HOMME IIAC,

entre le gouvernement 
^nle du chemin de fer

nventlon 
a pompa-

concernant mie II
11
9de nouveau la 

ire eu matièreconcern 
minelle.

Acte pour amender l'Acte concernant le 
Haut-Commissaire du Canada en Angle-

lîi
ss3
«t?ientier l'Acte concernant lecte pour am 

s electoral. mm4-S
r l'Acte concernant.cte pour amende 

brevet» <i intention, 
cte pour étendre les 
ic Maritime d Ontario.

mender T. 
i au paflenten

pouvoirs de la

concernant la 
f des territoi-

Cou «ilActe lour ai 
représentation 
res du Nord

Acte pour amender I 
territoires du Nord Ou

Acte 
les

Acte pour autoriser l’octroi de subven
tions pour aider a la construction de che
mins de fer y mentionnés.

Acte concernant les compagnies de che 
mina de fer.

Acte pour amender l’Acte du service 
civil.

Acte pour amender l'At 
juges des cours des provi

L'Orateur de lu Chambre des Communes 
adresse alors la parole a Son Excellence le 
gouverneur général

Qu’il plaise à Votre Excellence,

I

mpour amender l'Acte concernant

l'Acte coneernnul les
eT/ ||8pour amender

viciions sommaires, 
pour amender l’A

Acte concernant

Pï
Ï2$

cte concernant

hl
mcte concernant les mgnu

S'il
s-S3

général du barreau, 
comprenant une majorité ce- 
naine avec un secrétaire catho

lique romain est constitué l’autorité 
suprême dans toutes tes matières d'ins
truction publique soit pour l’admission à 
l’étude ou à la pratique de la profession 
légale.”

La
pouvoi 

L’ho

ration 4en ces termes :

11?IlLa Chambre des Communes du Canada 
a voté les crédits nécessaires pour faire 
face aux dépenses de l’administration des 
affaires publiques et, au nom de cette 
Chambre, j'ai l'honneur de soumettre à 
Votre Excellence un bill intitulé : “ Acte 
pour accorder à Sa Majesté certaines som
mes requises pour faire face aux dépenses 
du gouvernement pour les exercices se 
terminant resjiectivemeut le 30 juin 1888 et 
le 30 juin 1880 et pour d'autres Uns concer
nant l'adinirilallation des affaires publi
ques ” et je prie humb'ement Votre 
Excellence de sanctionner ce bill.

Ce bill est sanctionné dans les termes 
suivants :

Au uom de Sa Majesté, Son Excellence 
le gouverneur général remercie ses loyaux 
suiets et donne sa sanction à ce bill.

Puis Son Excellence proroge ladeu
du sixième parlement en pronon 

cours suivant

assanav ES
requête demande la 
lire inadmissibles ci d 

honorable M. LYNCH présente un bill 
intitulé : " Acte pour la nomination d’un 
bureau d'examinateurs d'aspirants à l’é
tude des professions du droit, de la méde
cine et du notariat et un bureau d'arpen
teur provincial.

En l’absence de-M. Hall, MM. Owens et 
Spencer présentent un bill Intitulé: “Acte 
pour amender l’acte des élections de Qué-

révocation des 
essuB.

GRANDE VARIETE
Ût k

CHAPEAUXTUXTimi FOIIB LU CHEVEUX IffCe* célébrés teinture» ne sont pea nuisible* à 
la santé. Nous en avons les couleurs suivantes, 
et lee plue bebee nuances dependent de la cou
leur liai cheveux : uofi-e, brun foncé, brun 
clair, eliutaiu, chai*ln clair, blond doré, blond 
eendi <, Envoyé* une trees* de cheveux avec 
aveu votre commande. Prix *2. la bouteille. 
Compagnie de remede de Toronto. Toronto, Ont.

FRANÇAIS.
ANGLAIS,

AMERICAINS et
CANADIENS. Ht*.,

L’honorable M. GAGNON reprend le dé
bat sur les résolutions de la conférence 
interprovincial*. Il rend d'abord homma
ge aux talents du chef de l'opposition qui 
a décliné l'honneur de la réplique en lais
sant cette tâche à l’un de ses collègues. Il 
a appris de certaines sources que l'honora
ble M. Tail Ion était sur le point d’être 
nommé juge et il saisit cette occasion pour 
le féliciter. Cela explique son désir de se 
mêler moins aux luttes poli tiques. Ledéputé 
de Gaspé a remplacé M. Taillon ; mais II 
n’a pas réfuté les arguments du premier 
ministre. Il a fait preuve de beaucoup de 
savoir et d’érudition ; mais l’argumenta
tion de l’honoaable M. -Mercier est restée

L'honorable M. Flynn a critiqué cha- 
cunedes résolutions et est allé plus loin que 
ne l’a fait même la presse conservatrice.

Les déléguée à la conférence Interpro
vinciale étaient tous des hommes diettn-

Artlclee d* Toilette 
En noue adressant votre commande, spécifies 

ce que vous désirez avoir et noua vous garan
tissons que von, -er z parfaitement satisfait. 
Le No e uunne au i* ut la fraîcheur de 7® jeu- 
neto* ; e’eet une preparation qui n'affev- p-u 
la peau et dont voua pou vas vous 
que purdooae s'eu aperçoive. Prix, fL8&. No 9 
fait aldpariiltre lee rides. Prix. $2.00. No 19 fait 
di,parai;re le, t icl.a-i '-*"-éea par lee 
de foi. Prix, l.‘2â. No. il ,ait disparaiti 
tons sur la figure. $i.Zû. No 12 fait .lisparaltro 
lue taches de roueeeur. Prix, SI.35. No 13 fait 
disparaître lue pustules. iTix, |1.85, No. 14 fall 
diep.ir.vtre le i.me. Prix. tl.2ô. No la fait dispi- 
fatix. .ce ve. rue— Prix. fc.’.UJ. Nu. 16 fait dispa
raître lee marques de la petite verol*.Prix,$2.00. 
M 1/ trinpeub* la trop grande tranepiratioa. 
Prix, $1.2î. No Pt est me préparation infaillible 
pour conserver les cheveux ou Ira faire poaæer. 
Prix $1.26. Compagnie de ressédae de Toronto. 
Teronto, Out.

session m 
çant. le dis

JOSEPH COTEHonorables Messieurs du Sénat, 
Messieurs de la Chambre de.ts Commue*. servir sans 114------RUE RIDEAU-------114

OTTAWA.En terminant la présente session du 
parlement, je désire vous féliciter de la 
diligence et du zèle que vous avez déployés 
dans l’accomplissement de vos devoirs pu
blics.

s adeoLioas 
ire lee bou-

NOUVEAUX MEUBLESLa ratification du traité des pêcheries 
qui a été conclu au commencement de 
celte année entre les plénipotentiaires de 
Sa Majesté et ceux des Etats-Unis, et à 
laquelle j’ai donné l'assentiment de 1 
ne, sera, je le crois, accueillie avec sa 
faction par le peuple canadien.

Cette ratification 
ment le déair consta 
gler d’une manière juste et, houoralil 
tes les difficultés qui peuvent nait 
l'interprétation du trailé de 1818.

Venant d’etre reçuse ét

prouvera définitive- 
nt du Canada de ré-

gués ; mais il aime à rendre hommage par
ticulièrement à d’honorable M. Fielding, 
premier ininistrelie la Nouvelle-Ecosse.

Les délégués ne veulent pas la rupture 
du lien fédéral mais ils veulent seulement 
obtenir que les droits des provinces soient 
respectés. Il n’y a dans les résolutions rien

Après une longue dissertation sur la 
source des pouvoirs, l'honorable M. Ga
gnon dit que le député de Gaspé a préten
du que tout pouvoir émane du Très-Haut. 
Dans ce sens, c’est le puissant et le riche 
qui gouverne. IL blâme cette théorie 
et pretend que le pouvoir vient de Dieu par 
le peuple.

L'honorable M. FLYN 
que ses express! 
l'honorable M. G 
maniéré de discuter.

L’honorable M. GAGNON accepte cette 
explication et dit que l’honorable M. 
Flynn a déclaré qu'en Angleterre le sou 
verain règne et le peuple gouverne comme 
ici et que le peuple a le droit de changer la 
constitution d'après laquelle il gouverne 
lui même.

La conférence de 1864, a été l'œuvre des 
deux partis politiques et celle de 1887 
d’un seul parti. Un conservateur l’hono
rable M, Norquay a pris part aux délibé
rations de la conférence interprovinciale. 
Il est vrai que depuis cette date son gou
vernement a été renversé, mais ceja n'a 
changé un aucune manière son altitude. 
Les résolutions que l'honorable M. Nov- 
quav a appuyées ont reçu l’approbation de 
la législature du Manitoba.

L’ORATEUR lit un message du lieute
nant gouverneur remerciant la chambre de 
l’adresse en réponse au discours du trône.

A six heures, la séance est suspendue.

No 1$ est une préparation interne et externe 
oui développe la taille chas lee femmes et lui 
donne los plus belles proport ions. Oust une pré- 
punition tout » f • i• inollensive et infaillible. 
Prix 93.00 Compagnie de remèdes da 
Toronto, Onu

HARRIS & CAMPBELL
i 181
or it mgereux pour aucune province, rien 

mplique hostilité aux autorités fédé-és dont

avantages 
ées.

ù:. ipérer, que
dion est requise pour mett 

en vigueur, apprécieront les 
qu'en retireront les parties Int

La convention par laquelle la compagnie 
du chemin de fer canadien du Pacifique a 
abandonné les privilèges étendue qu'elle 
possédait, en vertu de l'article 16 du con
trat primitif qui avait été conclu entre Sa 
Majesté et la compagnie, sera vue d’un 
bon œil, je l’espère.par tous les Canadiens; 
car cette convention tout en améliorant la 
position financière de la compagnie, lui 
permettra de faire face aux exigences sans 
cesse croissantes de cette vaste régioi 
son chemin de fer traverse.

Les habitants des territoires du Nord- 
Ouest jouissent maintenant de pouvoirs 
plus étendus qu’aupara vaut, ce qui démon
tre le développement rapide de cette partie 

tante du pays.
’apres les apparences.nous au 
ee une forte Immigration de 

nartenant à une cia
Les divers amendements que vous avez 

apportés anx lois concernant le revenu de 
l’intérieur, les chemins de fer, le service 
civil et d’autres lois qui sont d’intérêt pu 
bile, feront face aux besoins qui le* ont 

dnea nécessaires.

Notre nouveau dépôt de meubles, maintenant exposé 
à notre magasin, rue O’Connor, se compose du plus bel 
assortiment de meubles pour salons, chambres à coucher, poul
ies bureaux, etc., etc.

Nous appelons l’attention particulière du public sur nés 
importations de

Maladie* de* femme*
No 20 guérit infailliblement la leucorrhée, 

descente de la matrice, et toutes les maladies 
auxquelles les femmes sont sujettes. Las méde
cins les plu» éuiiueum recommandent cotte pré
paration comme un reim-de des p 
Prix 14.00 la bouteille. Compagnie 
de Toronto. Toi onto. OnL

Pilate* régulatrices françaises
Bien supérieures au seigle ergoté,à la tanalsl*, 

la -icatheou l’oxide. Recommandée* par dea 
eentaiuee de femme* qui en font usage tous les

N sc plaint
ons sont travesties par 
agiton. C’est une étrange

leur ot amènent 1* REGULARITE. Prix, $2.00 
Compagnie du remèdes de Toron,a Toronto,

CHAISES ET BERCEUSES
DE VIENNE, AUTRICHE

Sue tout le monde s’empresse de venir les velr-en

Nos meubles sont les plus recherchés sur le marché où 
ils méritent d’être vus de tous.

Nous avons tout récemment mis un nouvel engin dan» 
notre atelier, qui nous permettra de remplir les ordres à l’en
tière satisfaction des acheteurs, et à des prix extrêmement 
réduits.—Un escompte libéral sera accordé à tous lee acheteurs.

Effets délivrés avec exactitude et entière satisfaction.

Nevr»lgle *1
Gnériaon eertalne par l’usage du spécifique 

No 82. Il faut attribuer la popularité de 
cette préparation à sou efficacité. Prix. $1.01 
Compagnie âs remèdes 4e Toronto, Toronto,

rons cette

liasse rsapec 
nderaenta que vous a ------ POUR LA ——

Figure, les Mains, la Peau et le 
Teint en général

Crème de Miel et d'Amende de Hinds, 
Concombres et de Roeoe et Molode 

Un eeeorliment complet et nouveau 
oies de toilet te ri-dessus venant d'être

Messieurs de. la Chambre des Communes, 
de Sa Mlajeaté. je vous remercie 

us avez votés pour le ser-
Au nom 

des credits 
vice public.
Honorables Messieurs du Sénat, R. A. McCORMICK HARRIS & CAMPBELLSEANCE DU SOIR

L’honorable M. GAGNON repre 
discours et essaye de démontrer la néces
sité de la conference par des déclarations 
du premier ministre et par le fait que les 
provinces qui ont des griefs étaient repré
sentées en cette circonstance enfin par les 
résolutions elles mêmes.

Il fait la distinction entre le veto et le 
desaveu. Aux Etats-Unis, le président a 
le droit de veto mais le congrès peut adop
ter le même acte sans la sanction du pré
sident. En Angleterre, lorsqu'une loi est 
adoptée par les deux chambres, le souve
rain ne peut refuser de les signer. Ici une 
loi adoptée à l’unanimité par les deux 
chambres, et signée par le lieutenant-gou
verneur peut être désavouée par la gou

CHIMISTE ET DROGUISTEMessieurs de la Chambre des Commu

ée ae puis prendre congé de vous pour la 
dernière fois sans vous exprimer le profond 
regret que j’éprouve en voyant se terminer 
mes relations officielles avec voue.

Bleu qu’éloigné, je ne cesserai de porter 
intérêt au Canada et je prierai la divine 
Providence de le combler de ses bienfaits.

RUE O’CONNOR75 RUB SPARKS
Près de la rue Sparks.Prescription» 

parées avec soin. 
Communication téléphonique

pour médecin» et familles pré

Manufacture de Y0IT0RES ï
S-ROY ALE 

I LÉ VEILLÉ d: MAT HE
jarFERRONNERIES L

L’une dea plus anciennes maisons commercla 
les de la vallée de l’Ottawa et des mieux quali 
fiées eoue le rapport des bas prix et de la qna 
lté dea articles offerte en vente.

QUEBEC—L'Interruption de la circula
tion des convoie sur la ligne du chemin 
de fer '* Québec Central a retardé les 
affaires dans la Beauce, les marchands 
n'ayant pu descendre à Québec pendant 
une asse» longue période. Aussi, lorsque 
la circulation fut reprise régulièrement et 
que le printemps eut fait son apparition, 
s'est on empressé de faire du commerce.

Mais au moment où l'on se croyait le 
plus certain de la régularité de la circula
tion celle-ci a été interrompue de nouveau.

La fonte des neiges a fait amaaser une 
quantité d'eau considérable oui a miné 
la voie ferrée en plusieurs endroits. Same
di de la semaine dernière la voie était cou
verte de deux pied 
partie de son parcours.

Mercredi on a réusai 
convoi entre Sher 
a dû subir trois he 
lui a t il

PROPRIETAIRES

McDougall & Cuzner Nous désirons informer le public que non* avons fait I'acqniaition dn note d'affaires de 8.E 
THOMPSON, dans la branche de carrosserie, plus spécialement voitures légères. Sulkeys. ete. 
Etant arrivant de Chicago et des autres villes américaines nous avons pu ieé de grandes connalsesm 
cee dans notre état, nous sommes en mesure de garantir entière satisfaction. No ouvriers sont 
tousdee plus habiles ei travaillent ecus noire direction ; les matériaux employée soat sues le» 
meilleur» que l'on puisse ee procurer et no» prix très bas.

Attention spéciale et prompte à toutes commandes, tel est le système gus Bons mettons sa 
pratique dans toutes lee branches de réparations.

verneur général.
Depuis 1878, le pouvoir du veto sur les 

lois arbitraires n’existe pas et le gouverne
ment en a eu le contrôle|supréme même 
jusqu’à taxer los marchandises d’Angle 
terre sans protestation. On veut remedler 
à ce mal. Le vouvoir central a été créé 
par les provinces selon feu le juge Loran- 
ger, par conséquent, elles ont quelque 
chose à faire avec cela.

Il passa en
d’elle£Br

M. CASGRAIN eu réponse, dit que 
l’honorable dénoté de Kamouraska a fait 
an discours via

Le conférence de 1864, qui a établi la con
fédération était l’œuvre ae tout le peuple ; 
les libéraux y étaient représentés par MM. 
Brown, Mowat et les conservateurs par les 
honorables MM. Cartier. Macdonald, Ta
ché et Langevin. S’il y avait eu dea défec
tuosités pourquoi M. make ou M. Laurier 
ne les ont-ils pas signalées? Est-ce par 

lettre de la baie Saint Paul an- manque d'intelligence, de capacité ou de 
nonce que des dommages ont été causés patriotisme ? La prétendue conférence in- 
par le débordement dç la rivière an com terprovinciale de 1887 a été dirigée contre 
mencement de la semaine dernière. le gouvernement fédéral. Les honorables

L’eau a commencé a monter vers trois MM. Mowat, Fielding et Norqogy 
heure*, les flots ont entraîné plusieurs gros des ennemis de la confédération, 
arbres et une quantité de billots. Des mal- Sur la question du désaveu, quand dans 
sons ee sont même trouvée* en danger et notre histoire politique voyone-nou* des 
on a craint qn’elles ne fussent entraînée*, abus ou des empiètémeute centre leedioite 

Les paroissiens ont déployé beaucoup provinciaux? „
de zele et de dévouement pour porter *e- Le plus grand reproche que 1 on formule 
cours aux victime* de l'Inondation. contre le gouvernement fédéral, e est 4

Ot événement a failli causer la mort de propos de la question des licences. Bile a 
trois personnes. Lorsque l’inondation a été discutée en 1878 et l an de» amis du 
commencé, plusieurs personnes se sont gouvernement Mercier. ! honorable M. 
rendues près de la rlvlere po r être témoins Lange lier, a été le premier a soulever dee 
de cet événement lorsque tout à coup un doutes pour savoir ai lee province» avaient 
éboulis s'eet produit et trois personnes le droit de Kgiférer sur la vante des li
ent failli être entraînées, avec cet amas de quenrs spirUueuaea. I* premier juge, 
terre. Une d’elles, Melle Boivin, fille de ansal, qui a rendu jugement contre les 
M. Ch s. Boivin, notaire, ne doit la via provinces était une dea créatures du cabi- 
qu’au courage et à la promptitude avec net Mackenxie. Si eette question eet réglée 
laquelle M. Eug. Guillemet étudiant en aujourd'hui en faveur dea province*, cela 
médecine, l'a saisie au moment où elle eet due à l’Initiative de elr John A. Mae 
allait disparaîtra d»n« $• gouffre, donald et de ean goaveraeoaant. L amtaoa-

Knwlgne de la grosse Tarrtère.
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à faire circuler un 
ke et Lévis mais il 
de retard et en 

lui a Ml fallu passer par la Chaudière en
tre Harlaka et Saint Henri la voie étant 
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étaient Où vous ns embarrassé de faire ua
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B
I

le système de gouvernement dont vous 
jouissez. Je serai heureux si, plue tard, 

rnme voua .«sinblez le croire, i expérience 
j’ai acquise me permet d’être utile au 
ada. Quoiqu’il arrive, je resterai tou

jours attache à votie paye.
Permettez moi de vous féliciter de ce 

que les principes fondamentaux de la cons
titution fédérale, apres avoir été inle n 
l’épreuve, soient considérés aujourd'hui 
comme la base d un gouvernement sage, 
convenant parfaitement aux besoins du
P $ob relations avec 
été, Hans aucune exception, 
n’y a en, dans aucune circonstance, diver
gences d’opinion* entre le gouvernement 
impérial et Je gouvernement fédéral, qui 
sont tombés d’accord chaque fois qu'ils 
ont échangé entre eux leurs vues sur des 
questions importantes, fait qui témoigné 
des sentiments d’estime mutuels des 
deux nation* que représentent 
veruenients.

Je suis heureux que vo ie appréciiez l’in
térêt que je porte au développement du 
pays, et j’ai remarqué, surtout.ee que vous 
dites de la grande voie ferrée qui unit au 
jourd’hul toutes les provinces de la confé 
deration, entreprise qui. non seulement a 
contribué au développement du pays, mais 

en outre, la stabilité de l’empire et

la mère-patrie ont 
lion, cordiales, et ila

favorise son commerce.
J’ai été heureux de i 

pour le développement 
rature et des science 
plaisir que ces etlun 
succès.

uis sensible aux félii 
vous m’adressez au sujet de ma uo 
lion a la nouvelle charge que je vais 
plir, et ce sera pour moi un encouragem 
dans l'accomplissement de mes foncti 
si importantes et si difficiles.

Je suis sûr que les vieux que vous formez 
pour notre bonheur sont siuceres, et j'ai 
été sensible aux regret* que vous manifes
tez à l’occasion de notre départ prochain. 
Je vous remercie au nom de lady 
downe et en mou prop 
courtoisie à notre égard.

Pendant notre séjour au Canada, nous 
avons fait la connaissance d’un grand 
nombre de membres des deux chambre? 
nous uous rappellerons 
sir, nos relations sociales 
«entants du peuple canadien. ♦

Je ne manquerai pas de faire part a Sa 
Majesté de vos sentiments d'affection en
vers sa personne et de loyauté envers la 
Couronne. Je vous remercie en son nom 
et je prie la divine Providence de répandre 
sur la nation qui vous a chargé de veiller 
à scs intérêts, tous les bienfaits qui peu
vent contribuer à assurer la grandeur de 
votre pays. J'espère qu'avec le secours de 
la Providence, le Canada offrira pendant 
longtemps encore le spectacle d un pays 
uni et non seulement heureux de sa propre 
prospérité et de la perspective de son ave- 
nir.mais fier de son union avec la Couronne 
d'Angleterre et déterminé à faire sa part 
pour ajouter à la grandeur et au renom de 
l'empire.

seconder vos efforts 
des arts, de la litté- 

es, et je constate avec 
ts ont été couronnés de

Je s citations

re nom de votre

piabtoujours, avec 
avec ces re

Les membres de la Chambre des Coin 
retournent dans leur salle de déli 
ns et, âquatre heures, se rendent 

de nouveau a la salle du Sénat, pour assis
ter a la prorogation du parlement.

Son Excellence, au nom de Sa Majesté, 
sanctionne les bills suivants :

Acte concernant la compagnie du chemin 
de fer de Brantford, Waterloo et lac Erlé. 

Acte pour ratifier la charte de lacompa- 
nie du chemin de fer Central du Nord-

lernant la convention In 
r la protection des câble»

munes 
lierai io

Z
“il

Acte pour constituer en corps politique 
l'Academie Nesbit de Prince-Albert.

Acte pour constituer en corps politique 
la compagnie du chemin de fer de Belle- 
ville et du lac Nipissing.

Acte pour amender 1 Acte concernant la 
compagnie du chemin de fer de la Monta
gne des Bois et Qu’Appelle.

Acte pour constituer légalement la com
pagnie du chemin de fer de Chatham. * 

Acte pour amender l’Acte concernarft la 
compagnie du chemin de fer de Mask! 
gé et Nipissing-

Acte pour constituer légalement la com
pagnie de chemin de 1er et de colonisation 
de Tobique.

Acte pour constituer légalement la com 
pagnie de chemin de fer .lu Sud-Ouest.

Acte pour accorder certains pouvoirs à 
la compagnie de téléphone de la Nouvelle

e pour autoriser la compagnie d'as
surance maritime des marchands â renon
cer à sa charte et â liquider ses affaires.

Acte pour constituer légalement la 
compagnie “ Bronsons and Western Lum
ber Co.”

Acte pour constituer légalement la com
pagnie du pont de chemin de fer de la rl
vlere Detroit.

te pour constituer légalement la com
ie du pont international de Gren-

Art'

Œ
Acte pout amender de nouveau l’Acte 

conceruanl les procès expéditifs.
Acte pour autoriser la construction, sur 

la riviere Asslniboine, à Winnipeg et au 
Portage La Prairie, de ponts à 1 usage des 
chemins de fer et des piétons.

Acte pour amender de nouveau l’Acte 
concernant l’administration des affaires 
des Sauvages.

Acte pour établir de nouvelles disposi
tions touchant l'octroi d’une subvention à 
la compagnie du chemin de fer mari 
de Chignerto.

Acte pour constituer légalement la com 
pagnie du chemin de fer de l’Ile de Mont

re pour autoriser la ville de Kincar- 
e à imposer et percevoir certains droits 

au havre de la dite ville.
Acte pour constituer légalement la com 

pagnie du chemin de fer de New-York, du 
Saint-Laurent et d’

Acte pour amende 
bateaux-passeurs.

Acte pour constituer légalement la com
pagnie d'assurance “ The Keystone Fire 
Insurance Uo."

Acte pour constituer légalement la com 
pagnie de vapeurs et de tramways de 
Buffalo, Chippewa et des Chutes Niagara.

Acte pour constituer légalement la com
pagnie du chemin de fer a’Annapolis et de 
l'Attlantiqne.

Act

er l'Acte concernant les

pour amender l’Acte concernant la 
compagnie du chemin de fer Central de 
Sainte Catherine et Niagara 

Acte concernant la compag 
min de fer d’Ontario et Québec.

Acte concernant la compagnie “ Upper 
Ottawa Improvement Co.”

Acte pour amender l’Acte concernant le 
département des impressions et de la pa
peterie publiques.

Acte concernant 
monnaie.

Acte cou 
tion des eu 

Acte concernan

nie de che-

les annonces de fausse

icernant la société 
lti valeurs de York.

t les marques fraud 
sement apposées sur les marchandises.

Acte concernant la compagnie du che 
min de fer des Mille Isles.

de colonisa

Acte pour amende 
gestion du fonds de construi 
presbytérienne au Canada. 

Acte pour amender l’Acte

r l’Acte concernant la 
ucttonde l'église

concernant les
douanes.

Acte concernant l’agiotage sur stocks et 
marchandises.

Acte pour 
sentie par la 
Central à la compagn 
Ce ”, de New-York, t 
émission de debentures.

Acte concernant la compagnie du che
min de fer de Stanstead. Sliefford etCham- 
bly.

Acte pour pourvoir à la liquidation des 
affaires de la banque de London, Ca-

Acte pour accorder le divorce à Dame 
Eleonara Elizabeth Tudor,

Acte pour accorder le divorce à Andrew 
Maxwell Irving.

Acte pour accorder le divorce â Dame 
Catherine Morrison.

Acte pour autoriser, par voie d’emprunt, 
le prélèvement de certaines sommes d’ar 
gent pour les fins du service public.

Acte concernant l’Intérêt payable sur les 
dépôts aux caissesd’epargne du départe
ment des postes et du gouvernement.

Acte pour amender l'Acte concernant le 
de l'Intérieur.
concernant l'application de certai 

mentionnées a la province du

pour modifie! 
s à l’égard du

compagn
une hypothèque con- 
lie du chemin de fer 

Je “ Central Trust 
pour garantir nne

^Acte 
nés lois y 
Manitoba.

mesure 
sel.

Acte pour amender l’Acte concernant lee 
droits ae douane.

Acte pour établir de nouvelles disposi
tions concernant l’approfondissement du 
chenal entre Montréal et Québec.

Acte pour amend- 
dos terras fédérales.

r l'Acte des poids et 
contenu des colis de

er de nouveau l’Acte

-

CHAMBRE DES COMMUNES

SÉANCB D’HIBR
La séance est ouverte à dix heures.
La Chambre siège pendant quelques ins

tante à huis clos. Il s’est agi. parait il, de 
lalermetuie du buffet de la Chambre des 
Communes, M. Perley, d'Aseinabola,ayant 
beaucoup insisté là dessus.

Cette discussion terminée, les pu 
sont ouvertes et la Chambre se forme 
comité des subsides.

u

Administration de la justice 
L’honorable M. LAURIER demande s 

le gouvernement se propose d’augmenter 
le nombre des juges a Montréal ?

L'honorable M. THOMPSON répond 
qu’au commencement de la session le go 
vernement se proposait de nommer de 
nouveaux juges, mais cette question a été 
remise à la prochaine session. Toutefois, 
après que les crédits supplémentaires au
ront été votés, 11 soumettra à la Chambre 
une proposition pour pourvoir au traite
ment d un juge supplémentaire a Mont-

M. DESJARDINS fait observer qne les 
jugea à Montréal ont certainement trop à 
faire et qu’il n'est que juste d’en nommer 
un de plus.

Immigration
L’honorable M. CARLING, en réponse a 

sir Richard Cartwright, dit que tous les 
immigrante sans ressources qui arriveront 
au Canada seront renvoyés en Europe, et 
que le gouvernement imposera une amende 
aux compagnies de steamers qui transpor 
te ront des immigrants de cette catégorie 
en ce pays.

Nouveau juge à Montréal
A une heure et quart, tous les crédits 

supplémentaires sont votés et l’honorable 
M. THOMPSON soumet une résolution 
proposant qu’une somme de $5,000 soit 
votée pour le traitement d'un juge de la 
Cour Supérieure, à Montréal, puis un bill 
basé sur cette résolution est ensuite dépo
sé et adopté.

Laséance
SEANCE 1)E L’APRES-MIDI

est suspendue à 1.30 hr».

La Chambre se réunit de nouveau à trois 
heures et les membres se rendent â la salle 
du sénat, où l'adresse suivante est présen
tée, au nom des deux chambres, a Son 
Excellence le gouverneur général :

Son Excellence le très 
KNHY Cil AUI.

honorable Sir 
-K» Keith Pktty-Fiktz 

MAUlticH, marquis de Lansdowne, dans 
le comté de Somerset, Comte de Wycom
be, de Chipping-Wycombe, dans le comté 
de Bucks, Vicomte de Calu et Calatone, 
dans lecomté de Wllts.et lord Wycombe, 
Baron de Chipping-Wycombe, dan» le 
comté de Bucks, dans la pairie de la 
Grande Bretagne ; Comte de Kerry et 
Comte de Shelburne, vicomte Cleanmau 
rice et Fitzmaurlce, Baron de Kerry, 
Llxnaw et Dunkerron, dans la pairie 
d’Irland, Chevalier grand'eroix de l’or
dre très distingné de Saint Michel et 
SainUGeorge, Gouverneur • Général du

Qu’il Plaise a Votre Excellence :

AS

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa 
Majesté, le Sénat et la Chambre des Com
munes du Canada, en parlement assem
blée, désirons respectueusement assurer 

tre Excellence de nos sincères regrets 
- le ceux du peuple canadien, au moment 
ou les relations officielles de Votre Excel* 
leuce avec le Canada vont prendre fin, et 
où Elle se prépare à partir avec Son épouse 
distinguée.

ue Votre Excellence uous permette 
aussi de lui assurer que le peuple canadien 
a hautement apprécié le soin avec lequel 
Elle a présidé aux affaires du Canada, 
comme représentant de Sa Majesté, et que 
nous reconnaissons avec gratitude l’inté
rêt actif pris par Elle au progrès constitu
tionnel et matériel de ce pays.

Nous nous Houviniulrens avec plaisir que 
Votre Excellent très heureusement pu 
réaliser l’eepoir qu Elle avait exprimé dans 
un de ses discours publics après son arri
vée, d’être le premier gouverneur général 
qui traverserait le Dominion, dans toute 
sa largeur, sur le chemin de fer canadien 
du Pacifique ; et nous aimerons toujours à 
nous rappeler les éloquentes i aroles de 
Votre Excellence, touchant l’importance 
de ce grand ouvrage, destiné à ouvrir aux 
influences de la civilisation nos vastes et 
fertiles territoires non colonisés, et à 
une nouvelle voie de communication, par 
le territoire britannique, entre le» parties 
orientales et occidentales de l’Empire.

Notre reconnaissance des importants 
services que Votre Excellence a rendus au 
Canada, serait imparfaite, si nous n'expri
mions pas à Votre Excellence notre appré
ciation de l’intérêt profond et pratique 
qu’Elle a pris a la littérature, aux arts, aux 
sciences dans ce pays, à nos etablissements 
d'éducation, à nos sociétés savantes,à tous 
les nobles éléments de civilisation qui nous 
procurent le moyen de développer et utili
ser les immenses resseurces dont 
avons été dotés. Son Excellence, la 
quise de Lansdowne, a donné en cela une 
aide et un concours marqués et bienfai
sante. et le nom de Son Excellence réveil 
lera pendant longtemps, dans le souvenir 
des Canadiens, l’idée de tout ce qu'il y a 
de digne dans la carrière publique et de 

t ce qu’il y a de gracieux dans la vie 
privée.

En prenant, par l'ordre de Sa 
Majesté, l’éminente fonction de gou ver 
neur-général des domaines de Sa Majesté 
dans l'Amérique Britannique du Nord. 
Votre Excellence a apporté avec Elle des 
traditions historiques qui rattachent son 
nom au sort de ce continent dans le 
siècle dernier. Nous osons espérer que le 
Canada a acquis en Votre Excellence un 
ami qui. jouissant de la confiance de la 
couronne et participant aux conseils des 
hommes d’Etat de l’Empire, voudra aider 
à diriger nos destinées et à sauvegarder 
nos intérêts.

Le regret que nous c 
Votre Excellence est ad- 

Excel!

Vot 
et d

ut

4

S
Gracieuse

départ de 
r la pensée 

ence noue quitte pour 
position plus brillante

ause le 
ouci pa

que Votre 
aller occuper une p 
sur un champ d’action plus large que celui 
qu’Elle avait en Canada pour l'exercice de 
ses hautes qualités administratives—et en 
se chargeant, sur l’ordre de l’Impératrice 
des Indes, de représenter, comme vice-roi. 
son autorité sur ses sujets orientaux. Votre 
Excellence continuera selon les traditions 
de sa maison, â travailler à l’avancement 
moral et matériel de ces populations.

En disant adieu à Votre Excellence,nous 
lui assurons, ainsi qu'à Son Excellence la 
marquise de Lansdowne, que nos vœux les 
plus ardents pour leur bonheur et celui de 
leur famille les accompagnent.

Et nous prions Votre Excellence de trans 
mettra à Sa Très Gracieuse Majesté l’ex
pression de notre dévouement inaltérable, 
et de nos vœux loyaux pour la stabilité du 
Trône, la prospérité et le bonheur de l’em

r

à
eN

G. W. Allan. 
Président du Sénat.I

; Son Excellence répond à l’adresse en ces

Honorables messieurs du sénat.
Messieurs de la chambre des com munes, 
Je vous remercie de tout cœur des 

ments d’estime que vous me témoigne 
vous séparant ae mol. Je suis d'au 
plus sensible à cette démarche qu’elle me 
vient de la part de tous les membres du 
parlement, qui se font, en cette circons 
tance, les interprètes du peuple canadien, 
et je vous prie encore une fois, d'agréer 
mes remerciements pour l'honneur qne 
vous avez bien voulu me faire.

Je ne puis m’empêcher, messieurs, de 
parler des pertes que les deux Chambres 
ont éprouvées, non seulement par la mort 
de votre prédécesseur, M. le président du 
Sénat, un homme qui, par ses qualité* ad 
mirables, avait sa s’attirer la considération 
et l’affection de tous ceux qnl le connais
saient—mais aussi par celle d'autres mem
bres distingués des deux chambres, et je 
regrette qu'au nombre de ceux qui 
ont été enlevés, se trouve l’un de mes plus 
fidèles ministres, un homme d'Etat, dont 
rattachement à la Couronne n’avait d'égal 
qne le dévouement aux intérêts du pays.

Mon séjour pendant cinq années en ce 
paye fait que je porte le plus haut intérêt 
Stout ce qui s’y rapporte. Je ne saurais 
attacher trop d’importance a l’avantage 
que j*al eu de prendre part à r adminis
tration des affaire» du Canada et d’avoir 
j>u ob$»rrçr prt» comment fonçHyoot

;

I L

CONSOMPTION
Cette maladie alite ee*. qel dare al tant 
d'anm-es (t semblé défier 1* science des 

i meilleurs physioieos qui ae oonnaleaeUm 
rien pour en arrêter lee progrée. lien pour 

I la diminuer, rien pear la guérir. Mainte 
oser, ci a-» plus une maladie inoambi*

I malgré eu elle soit condamnée par quei- 
i quu» mrileciaa, la east* peut encore être 
! recouvré par l'emploi de NOS RKMKDKS.
; Ils août doux pour lee membrane» des 
poumon* qu'lie n’afflectent pas malgré 
qu'lis soient enflammée et empoisonnés 
parle* ravages de oeil* cruelle maladie 
en même tempe qu'ils empêchent lee dou
leurs si lee brulemenia de poitrine qui ao-, 
component invertstesmeal le seneSsap-

CUER1S0N GARANTIE
Oempagnie 4e Médecine Toronto, Te- »TrA‘
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